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Mon décompte individuel de charges

QUE COMPRENNENT LES CHARGES ?

Les charges locatives correspondent aux dépenses faites
par Toit et Joie pour l’entretien et le fonctionnement de
votre résidence. Elles sont fixées par la réglementation et
regroupent :

• les charges générales : entretien parties com-
munes, espaces verts, fournitures, …

• les taxes locatives comme la collecte des ordures
ménagères,

• l’entretien et la consommation des équipements
comme les ascenseurs ou les parkings,…

• le chauffage : l’entretien de la chaufferie ou des
chaudières individuelles et la consommation de
chauffage s’il s’agit de chauffage collectif,

• les dépenses en eau.

COMMENT SONT-ELLES CALCULÉES ?

Pour une meilleure lisibilité de votre décompte, nous
avons simplifié la présentation du document. Vous 
y  trouverez les dépenses totales de votre résidence 
dans la colonne  « CHARGES À RÉPARTIR ». Ces
dépenses sont ensuite réparties par logement et par 
parking pour obtenir le montant pour chaque locataire. 
Il s’agit de votre « QUOTE-PART ». Le mode de répar-
tition par type de charges vous est précisé au-bas du 
document.

L’opération de régularisation consiste à soustraire de la
quote-part calculée, les « PROVISIONS » que vous
avez déjà versées de janvier à décembre. Nous obtenons
le « S O L D E » de régularisation.

• Si le solde de cette opération est positif, vous 
recevrez un avis d’échéance spécifique. Vous
pourrez régler la somme due par TIP, chèque 
ou Carte Bleue au siège. Aucun prélèvement 
automatique ne sera effectué.

• Si le solde est négatif, nous vous devons ce 
montant. La somme sera donc déduite de votre
prochain avis d’échéance. En cas de situation
d’impayé, la somme sera portée au crédit de
votre compte locataire, vous recevrez un avis
d’échéance spécifique.

• Si le solde est nul, il n’y a aucune régularisation.

N’hésitez pas à interroger votre gardien(ne) si vous avez
besoin d’explications complémentaires. Vous pouvez
aussi vous reporter au décompte détaillé de votre rési-
dence qui sera affiché dans le hall d’entrée ou à la loge.

actu

Vous êtes sur le point de recevoir votre  « décompte individuel de charges ».
Chaque année, il permet de régulariser les sommes que vous avez versées 
mensuellement pour couvrir les charges collectives liées à votre résidence et à
votre logement.
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